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Un Conseil provincial fait parvenir copie au Conseil national d'une lettre de deux
médecins inscrits à son Tableau concernant les difficultés qu'ils ont rencontrées quant
à l'application de l'arrêté ministériel du 30 avril 1999 fixant les critères d'agréation des
médecins spécialistes, des maîtres de stage et des services de stage. 
Les médecins concernés se posent les questions suivantes :

1. faut-il, en tant que candidat-spécialiste, respecter absolument les consignes des
maîtres de stage et des autorités hospitalières concernant les gardes, même
lorsque celles-ci contredisent la loi ?

2. quelles sont les conséquences médico-légales d'un non-respect de la loi, par
exemple concernant une erreur médicale commise par un candidat-spécialiste
dans les heures suivant une garde ? Les assurances acceptent-elles de couvrir ce
genre de risque ?

3. étant donné les réticences affichées par certaines autorités, et le chantage envers
les candidats-résidents, l'Ordre pourrait-il émettre un avis explicitement favorable
à l'application complète et de bonne foi de cet arrêté ministériel, conçu dans le
but d'améliorer la qualité des soins et la qualité de vie des candidats-spécialistes
?

Réponse du Conseil national :
Le Conseil national a, en sa séance du 30 octobre 1999, examiné votre demande d'avis
du 6 septembre 1999 concernant les difficultés rencontrées par des candidats
spécialistes quant à l'application de l'arrêté royal du 30 avril 1999 fixant les critères
généraux d'agréation des médecins spécialistes, des maîtres de stage et des services
de stage.

Les dispositions légales en la matière doivent être respectées. Le Conseil national
rappelle également ses directives déontologiques concernant la formation médicale
clinique (voir Bulletin du Conseil national, n° 82, décembre 1998, pp. 18-19).
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